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Le mot du maire 

   Au mois de mars 2014 une 
nouvelle  équipe municipale a vu le jour. Cette équipe, 
renouvelée au trois quart de ses membres, se doit de con-
duire au mieux pendant ce mandat la destinée de notre 
commune. 

Rappel des actions passées :  

2001/2005 La priorité a été de redessiner le village et 
de préparer les projets futurs. Le lotissement de «la 
Rouille» et la sécurisation de la traversée du bourg avec 
son aménagement routier furent les deux principaux 
chantiers. 2005/2014 Un troisième chantier celui-ci 
nécessaire à la survie de l’école a été réalisé en un temps 
record, je veux parler du restaurant scolaire.  

Et aujourd’hui ? 

On nous annonce un coup de tabac sur nos finances 
(Diminution des dotations de la part de l’état ). Des 
obligations de dépenses, j’évoque la réforme des Rythmes 
scolaires. L’effet ciseaux sera important pour nos petites 
communes. Notre libre administration est de plus en plus 
limitée par des règles communes notamment sur l’urba-
nisation. Les nouveaux P L U I (Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal) façonneront non plus la commune mais 
bel et bien un territoire plus large. 

 Le challenge est différent il faut s’adapter et aller à 
l’essentiel. C’est le pari de notre nouvelle équipe. 

  CAP SUR GISCOS 

      Le conseil municipal vous souhaite de bonnes      

     fêtes et vous présente ses voeux pour l’année 2015. 
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Coup de gueule. 

Vos nouveaux maire et conseillers municipaux, avec: 

leurs commissions (soulignées), délégations (en italique) et 

R E S P O N S A B I L I T É S  ( e n  m a j u s c u l e s )  re s p e ct i ve s : 

 

 Maire : Jean Pierre CAPES (Participation à toutes les commissions, 

CCAS,CDC, DFCI,  Électricité, Parc régional, CIMETIÈRE.) 

 1er adjoint : Didier LALÈS (Appel d’offre, Communication, Finances et 

économie, Loisirs-culture et traditions, Urbanisme, CCAS, Électricité, 

Natura 2000 et Ciron, SALLE DES FÊTES, SÉCURITÉ (bâtiments & 

agents communaux.) 

 

2ème adjoint : Maxime BEAUREGARD (Appel d’offre, Communication, 

École et rythme scolaire, Finances et économie, Loisirs-culture et 

traditions, Urbanisme, CCAS,SIVOS, CAISSE DES ÉCOLES, SÉCURITÉ 

DE LA VOIRIE.) 

 

3ème adjoint : Chantal COURREGELONGUE (Appel d’offre, École et 

rythme scolaire, Finances et économie, Urbanisme CCAS,) 

 Les Conseillers :  

- Fabienne BARBOT (Communication, École et rythme scolaire, 

Urbanisme, CDC, Parc régional, SCOT.) 

 

- Jean Pierre BRIAND (Bâtiment, Voiries et espaces verts, DFCI, Eaux, 

Électricité, CIMETIÈRE.) 

 

- Jean Charles TEYTEAU (Appel d’offre, Bâtiment, Voiries et espaces 

verts, Eaux.) 

 

- Nicolas VIVAS (Communication, Finances et économie, Parc régional.) 

 

- Michel GARBAYE (Bâtiment, Loisirs-culture et traditions, CCAS.) 

 

- Stéphane GAUDON (Appel d’offre, Loisirs-culture et traditions, Voiries 

et espaces verts, Ambulance, DFCI.) 

 

- Sébastien RIOT (Bâtiment, École et rythme scolaire, Loisirs-culture et 

traditions, Urbanisme, Ambulance, Natura 2000 et Ciron, SIVOS, SALLE 

DES FÊTES.) 



Budget communal: 

 

Section de fonctionnement:     excédent  138 899,39 € 

 

Section d’investissement:      déficit    44 222,03 € 

 

Résultat de la clôture:         94 677,36 € 

 

Budget CCAS: 

 

Section de fonctionnement 

Résultât de la clôture:     excédent 2 714,42 €   

FDAEC 2014  
(Fond Départemental d'Aide à l'Équipement des Communes) 

 

La réunion cantonale, présidée par Monsieur Jean Luc 

Gleyze, Conseiller Général du canton et maire de 

Captieux, a permis l’attribution à notre commune de ces 

dotations. Le Conseil Municipal décide d’envisager la 

répartition de ces fonds: le remplacement du matériel informatique, devenu 

obsolète avec l’arrêt de la maintenance, la rénovation de la toiture de la 

mairie ainsi que l’isolation et un souffleur thermique. 

 

- Achat matériel informatique, logiciels & maintenance: 3 411,10€ HT, 

participation du FDAEC 2 728,88€. 

- Achat du souffleur thermique: 598,25€ HT, participation du FDAEC 478,60€. 

- Réfection de la toiture de la mairie et isolation: 8 983,60€ HT, participation 

du FDAEC 7 186,88€. 

 

Coût total des opérations 12 992,95€ HT soit 15 598,74€ TTC avec une 

participation de 10 394,36€ du conseil général (FDAEC). 

 

En charge pour la commune 5 204,38€ dont la moitié de TVA, récupérable 

l’an prochain. 

COMPTES ADMINISTRATIFS 2013 

 

Comptes réels de la commune pour l’année 2013 

Synthèses comptes rendus séances Connaissez-vous 

                        Félix Arnaudin ? 

 FÉLIX ARNAUDIN, GARDIEN DE LA PENSÉE ET DES 
TRADITIONS DE LA HAUTE LANDE. 

 Sans le savoir peut-être, nous devons tous un 
peu à l’œuvre de transmission de Félix Arnaudin. 

C’est essentiellement grâce à lui que le folklore, les 
traditions, la langue des Landes de Gascogne ont 
été fixés, pour la postérité. Ce sont les premières et 
les seules archives écrites, analysées, 
hiérarchisées et finalement publiées, bien après sa 
mort. Un monument, ode à notre pays de landes. En 1979, les héritiers de 
Félix ont remis au Parc naturel des Landes de Gascogne, le fond 
documentaire et photographique qu’il avait accumulé durant toute sa vie. De 
cette matière brute et très partiellement valorisée, les éditions Confluences 
ont publié (1994-2007) sous la forme de 9 gros volumes le travail d’une vie; 
travail totalement désintéressé dont le but était de garder trace des 
richesses folkloriques et linguistiques du pays tant aimé par Félix. Mais 
aussi de rendre un hommage le plus réaliste possible à ce pays landais 
tellement décrié et critiqué à son époque. Pays malsain, habité de pauvres 
hères, repaire de brigands. Cette oeuvre monumentale est aujourd’hui une 
référence incontournable et unique de la diversité des coutumes et des 
traditions populaires des pays landais et gascon. C’est la richesse d’un 
passé qui ne nous est pas si éloigné et la réhabilitation d’une région de 
France et de son peuple. Félix a réussi cela ; mais sans jamais le savoir, car 
il meurt avant que l’ensemble de son travail ne soit publié et son nom 
reconnu comme le tenant de la culture de la Haute Lande – désormais son 
gardien pour la postérité. Félix Arnaudin est issu de la petite bourgeoisie 
régionale, il tire l’essentiel de ses revenus de ses terres et de quelques 
métairies dans la région de Labouheyre Sa maison de famille est située à 
Labouheyre dans le quartier de Monge où il résida jusqu’à sa disparition en 
hiver 1921. Durant toute sa vie, il n’eut de cesse d’accumuler le plus 
d’informations possibles sur sa région. Une mission quasi mystique et un 

travail harassant qui l’occupa 
sans relâche. Il parcourut la 
lande de toute part, visita les 
villages et les fermes les plus 
reculés. En ce lieu, il prit un 
nombre impressionnant de 
clichés photographiques sur 
plaque de verre (près de 3000) 
et nota méticuleusement, les 
histoires populaires, les 

 
Felix Arnaudin (1844-1921) 

Sa maison à Labouheyre  



dictons, les chants, les mythes 
et les légendes ; il entreprit en 
outre la rédaction d’un 
dictionnaire français-patois 
haut landais unique encore 
aujourd’hui. Il accumula donc 
de l’information de toute nature 
avec l’avidité d’un homme qui a 
conscience de la fin d’un 
monde. La conscience aussi 
d’un intellectuel qui ne peut se 
résoudre à voir disparaître ces 
connaissances simples du 

folklore et des traditions populaires. Car Félix est né en 1844 et, à l’âge 
adulte, vers 1865-1870, il connut le grand bouleversement de la Haute Lande 
initié par l’empereur Napoléon III. Les marécages sont asséchés, des 
forêts de pins sont plantées et peu à peu, sans bruit et dans une indifférence 
générale, les paysans éleveurs sont devenus sylviculteurs et résiniers. Un 
monde s’éteint alors qu’un nouveau, plus profitable, apparaît. Dans cet 
environnement en changement, Félix prend conscience que l’ancien monde 
ne peut s’effacer avant d’avoir laissé une trace aussi précise, fidèle et 
complète que possible; pour que le passé garde forme dans les esprits 
modernes. Pour Félix, il s’agit de sa mission, son but. Malheureusement il 
passa auprès de beaucoup pour un doux fou. Et ne connut pas de son vivant 
la valorisation et la reconnaissance de son travail. En effet, il ne publia que 
peu d’articles sur le patois haut landais et deux petits ouvrages très 
parcellaires sur les contes et les chants populaires. C’est en 2007 que se 
termine le travail de mise en forme et de publication de son œuvre complète; 

l’ouvrage compte 9 tomes, dont un dictionnaire et un tome des 
correspondances de Félix (tome V). Au total, sans l’index général, c’est 
4650 pages sur la Haute Lande; une entreprise magistrale. Ce qui est rare 
dans le monde de l’ethnologie et de l’étude des arts et traditions 
populaires. C’est de ce travail que nous voudrions extirper quelques pépites 
pour les faire revivre au fil des 
saisons et les partager avec vous 
sous la  forme de  pet i ts 
articles reprenant de façon 
synthétique l’essentiel de ce qui 
fait notre passé et nos traditions 
communes.   

                                    
     N.V. 

 

A suivre….. 

Tennis : « Reprise de jeu ». 

Petit tour dans les rues du village, ce qui permet de faire voir à toutes et tous ce monsieur 
carnaval avant son jugement sur la place de l’église. Où il sera également brûlé comme le veut 
la tradition. 

Carnaval 2014. 

Cette année encore, et pour la quatrième fois, Giscos a fait son carnaval sur 

le thème du cinéma. Et encore une fois, enfants et parents ont répondu 

présent pour cette petite fête organisée pour la joie des plus jeunes mais 

aussi des grands. Tous les enfants ont joué le jeu, les adultes n’étaient pas 

en reste et se sont déguisés également. De nombreux confettis ont volé. Et 

Monsieur carnaval, cette fois Arsène Lupin, a été jugé et condamné à être 

brûlé pour toutes les bêtises de l’année précédente.     

  Vivement l’an prochain! 
Notre monsieur 
carnaval 2014. 
Très «gentleman» 
cette année. 

Monsieur carnaval 
et sa créatrice. 

L’association de tennis de Giscos organise une assemblée 

générale le vendredi 16 janvier 2015 à 20h30 à la salle de la 

cantine.  

Après l’élection du bureau et la présentation des projets, 

nous partagerons un moment convivial autour de la 

traditionnelle galette des rois. Petits et grands, vous êtes 

tous les bienvenus.      M.B. 



Encore un grand merci à toutes les petites mains, qui nous sont 

venues nous aider à maintes reprises, pour le plus grand plaisir des 

petits mais aussi des grands.      B.L. 

Petit historique de notre carnaval en photos. 

2011 

2012 

2013 

Nous recherchons des personnes pouvant venir aider à la confection des 

« Monsieur carnaval » futurs. Pour tous renseignements ou propositions 

d’aide, adressez vous en mairie ou au 06 24 51 00 02.  

Église 

 Après la restauration du chemin de croix de notre église (restauration 

de la peinture des cadres, des croix ainsi que l’arrière  des gravures), voilà 

que l’ange Gabriel a lui aussi été rénové. 

 

Avant          Après 

  

 La restauration de la 

peinture fut un travail de 

longue haleine, puisqu’il a 

fallu enlever la peinture avec 

une grande délicatesse. La 

statue en plâtre, trop humide, 

après de nombreuses années 

dans notre église, fut 

longuement séchée avant 

d ’ ê t r e  r e p e i n t e . 

 

 

Et voilà l’ange Gabriel a 

regagné sa place derrière 

l’autel, un peu avant Noël. 



Depuis 2010, vous pouvez voir une crèche dans 

l’église de Giscos. Après un aperçu du village, une 

crèche dans les îles, un petit son et lumière, cette an-

née une crèche plus traditionnelle est visible tous les 

jours de 10h à 18h. 

    Merci à l’équipe de bénévoles. 

Crèche de Noël 

Comme pour « Monsieur carnaval », nous recherchons également des 

personnes pouvant venir aider à la confection des crèches futures. Pour 

tous renseignements ou propositions d’aide, adressez vous en mairie.  

Le canelé. 

La renommée de cette appétissante tête caramélisée remonte au 

début du XVIème siècle. À l’époque, le couvent des religieuses 

Annonciades fondé en 1519 (aujourd’hui couvent de la Miséricorde)  de 

Bordeaux (à Sainte-Eulalie) était spécialisé dans la fabrication de noix confites et de 

friandises en forme de bâtons appelées «canelats» ou «canelets». En l’an 1790, les 

Annonciades furent chassées de leur maison. Plus d’Annonciades bordelaises, plus de 

petits canelets et surtout plus de recette! Il a fallu attendre les années 1830 pour 

découvrir un petit gâteau fabriqué à base de farine, de blé et de maïs, appelé 

« millasson». Cette pâtisserie familiale était cuite à l’extérieur, sur les quais bordelais, 

dans un moule en bronze dont la partie inférieure était pointue, le tout reposant sur des 

braises. Le canelé nouveau était né..        D.L. 

Le saviez-vous: 

Une Association de Parents d’Élèves (APE) a vu le jour pour les trois écoles 
du RPI (Regroupement Pédagogique Intercommunal des écoles St Michel de 
Castelnau,  Giscos et Lerm et Musset) 

L’association a pour but d’unifier les 3 écoles, et d’accompagner les parents dans le 
suivi de la scolarité de leurs enfants, accompagner les manifestations déjà 
établies (vente de crêpes, carnaval, kermesse). Elle est aussi porteuse de nouveaux 
projets comme un goûter de Noël, un marché de printemps qui mêlera une bourse aux 
vêtements et aux jouets , une vente de gâteaux et des objets fabriqués par les enfants... 

Les nouveaux rythmes scolaires. 

Depuis le mois de septembre, nos trois 
écoles (Lerm et Musset, St Michel de 
Castelnau et Giscos) regroupées en RPI, 
ont mis en place la réforme des rythmes 
scolaires. 

Les élèves de Giscos ont classe tous les 
matins de 8h45 à 11h45 et les après-midi 
de 13h45 à 16h45 le lundi et de 13h45 à 
15h45, le mardi, jeudi et vendredi. 

De 15h45 à 16h45, des activités sont 
assurées (on parle de TAP ou temps 
d’activités périscolaires). La classe est 
divisée en deux groupes. Une découverte 
musicale est assurée le mardi par un  
intervenant de l’association « La 
Bazadaise ». Notre agent communal 
assure des activités artistiques et 
créatives le jeudi et vendredi. Notre 
cantinière est aussi mise à contribution 
pendant ces 3 heures soit pour assister 
les activités manuelles, soit pour propo-
ser des activités ludiques.  

Don de matériel informatique 

 
La commune a reçu un don de 5 
ordinateurs du lycée technique 
Gustave Eiffel de Bordeaux. Deux 
ordinateurs viendront renforcer le 
parc informatique de l’école, un 
ordinateur est prévu pour le point 
lecture et les deux derniers  
permettraient d’équiper une salle 
de la mairie pour une initiation 
informatique (Projet en cours).  
Les personnes intéressées 
peuvent se faire connaitre en 
mairie et seront prévenues 
personnellement. 

APE Les p’tits loups 
10 B Maupas 

33840 Lerm et Musset 
Tél: 05 56 65 69 29 ou 06 37 04 67 00 



Amé nagement:  

Des radars pédagogiques ont été placés 

aux entrées du village en 2013 et sont, aux 

dires des riverains, relativement efficaces. 

Un bon investissement pour la sécurité de 

nos administrés.  

Des nouvelles du village 

 « Absent depuis un long moment de la région, et après  

bien des péripéties un peu partout dans notre beau pays, me 

revoilà. Hé! Oui, je suis de retour et cela fait bien plaisir de voir que les gens du village 

n’ont pas changés. Par contre j’ai constaté que le flux de camions avait nettement 

augmenté. Quel dommage pour la quiétude de votre village » 

L’agenda Giscossais:  
 

- 16 Janvier 2015 : Assemblée générale du Tennis 

 1er février 2015 : Repas des anciens 

 - 7 mars 2015 : Carnaval, nous comptons sur vous pour participer 
à cette journée et pour la réalisation du Monsieur Carnaval. Pour cela 
merci de contacter M. Beauregard à l’école de Giscos. 

- 22 et 29 mars 2015 : Élections départementales (ex cantonales)  

- 1er, 2 et 3 mai : fête du village 

PAROLES DU VOYAGEUR 

Création d’un point lecture 

L’idée : 
Offrir un lieu d’échanges et de 
détente aux habitants du 
village autour d’un fond de livres 
que la municipalité a reçu en don. 
Une salle au dessus de la mairie 
est en cours d’aménagement. Pour 
faire vivre ce projet, nous 
cherchons des personnes 
intéressées mais aussi des livres 
en bon état. 

 Petite phrase à méditer: 

Le pardon ne change pas le passé, mais il élargit l’avenir. 

 

 

Démarches pour : 

Carte identité : en mairie de Giscos. 

Passeport : en mairie de Bazas. 

Permis de conduire :  

                               en Préfecture de Bordeaux 

         ou S/Préfecture d’Arcachon 

         ou S/Préfecture de Libourne 

Cartes grises : en sous préfecture de Langon 

Déchèterie de Lerm : 

Tél.: 05 56 65 84 39 

Ouvert les Lundis, Mercredis, Vendredi et 

Samedi de 9h à 16h en continu. 

CCAS : 
 Le CCAS ouvre une consultation dès 
février 2015, uniquement sur RDV pris en 
Mairie. Vous pourrez rencontrer un élu, il peut 
vous aider si vous avez un litige avec une 
administration (impôts, ERDF, Lyonnaise des 
Eaux, etc...) une assurance, une banque, un 
organisme de Crédit ou autre. 

Le CCAS est tenu à la confidentialité. 

I M P O R T A N T : 

Il est rappelé que le tri des verres, 

journaux et cartons, n’est pas «que» 

éco-citoyen mais aussi citoyen. Il 

permet de laisser de la place dans les 

poubel les pour les déchets 

alimentaires. 

Commune de Giscos                                                                                           

 Mairie 

 

Horaires d’ouvertures : 

Mardi de 9h à 12h30  

Jeudi de 9h à 14h 

 

Téléphone: 05 56 65 82 36  

Messagerie : mairie.giscos@wanadoo.fr 

Retrouvez nous sur internet à 

l’adresse : 

giscos.fr 

  Infos pratiques 

 

 

- Malgré le nombre de déchèteries  présentes sur le territoire, nous assistons encore à 

des dépôts sauvages sur notre commune, c’est lamentable et désolant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Une tentative de vol du portail de l’école a eu lieu pendant le week-end du 13 et 14  

décembre. Une plainte a été déposée auprès de la gendarmerie. 

Coup de gueule. 


